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Les bonnes pratiques pour vos trajets en toute sécurité

La sécurité de nos élèves sur le chemin de l'établissement est une priorité absolue. Afin de prévenir tout
comportement dangereux et de garantir un trajet serein pour tous, nous vous invitons à prendre connaissance des
deux affiches d'information jointes à ce message.
 Ces documents rappellent de manière visuelle et très claire les règles essentielles à adopter au quotidien :

 L'affiche "Les bonnes pratiques" détaille le savoir-vivre et la sécurité à respecter à bord des bus et des trams,
comme la courtoisie envers les conducteurs et les autres usagers, la nécessité de se tenir aux barres, ou encore les
règles spécifiques pour monter avec une trottinette ou un vélo.
 L'affiche "Sécurité aux abords des transports" précise les comportements indispensables pour les piétons (attendre
sans chahuter, ne pas traverser derrière un bus), ainsi que pour les cyclistes et utilisateurs de trottinettes (port du
casque, interdiction de rouler sur les rails du tramway). Elle rappelle également qu'un oubli de validation de son titre
de transport peut entraîner une amende allant jusqu'à 122Euros.
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